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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« confiance »,

insérer le mot :

« mutuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer l’espace de co-éducation. L’école est un lieu d’échange et de 
réflexion mutuels sur les pratiques pédagogiques, sur les projets impliquant l’enfant, ses parents et 
l’équipe pédagogique, notamment sur les questions d’orientation et d’avenir.


